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INTRODUCTION 
Le présent rapport technique rend compte des travaux réalisés au cours de la deuxième année du projet 
Sylvalp, initié en mars 2023. 

Porté par le CBN Alpin en tant que chef de file et par INRAE, en tant que partenaire, ce projet bénéficie d’un 
financement du FEDER Massif des Alpes et d’un co-financement du FNADT (partie CBN Alpin uniquement). 

Ce projet vise les objectifs suivants :  

- Contribuer à l’amélioration de la prise en compte des forêts anciennes et des forêts matures dans les 
politiques publiques et les itinéraires sylvicoles. Pour cela, disposer de la cartographie des forêts 
anciennes à l’échelle du massif des Alpes et de la cartographie des forêts matures (en hêtraies-
sapinières-pessières) et assurer leur diffusion 

- Améliorer les connaissances sur les liens entre ancienneté ou maturité des forêts et espèces 
végétales (flore vasculaire, bryoflore, lichénoflore) afin de mieux caractériser les enjeux de ces forêts 
en contexte montagnard 

- Disposer de protocoles de suivi des habitats forestiers présentant des enjeux élevés (maturité, 
menaces, rareté) afin d’évaluer l’évolution de ces enjeux et d’adapter la gestion 

- Améliorer les connaissances sur des espèces végétales forestières présentant des enjeux 
particulièrement élevés et affiner les préconisations de gestion existantes afin de mieux les 
conserver 

- Initier un travail d’amélioration des connaissances sur les lichens, dans certains habitats forestiers 
alpins, afin de mieux les préserver 

 

ACTION 1 : CARTOGRAPHIE DES FORETS ANCIENNES, CARTOGRAPHIE DES FORETS MATURES 
DES HETRAIES-SAPINIERES-PESSIERES SUR LA ZONE ALPINE ET IDENTIFICATION DES 
ESPECES INDICATRICES 
 

1. RAPPELS DE L’ACTION 

L’action 1 du projet est pilotée par INRAE, partenaire du projet Sylvalp. 

La démarche envisagée dans cette action est la suivante :  

- finaliser la cartographie des forêts anciennes à l’échelle du territoire du FEDER Massif des Alpes ; 

- réaliser la cartographie des forêts matures des hêtraies-sapinières-pessières de la zone alpine ; 

- mettre à disposition ces cartographies ; 

- analyser et présenter une synthèse de l’évolution des occupations du sol dans les Alpes depuis 1850 ; 

- établir des listes territorialisées d’espèces indicatrices de forêts anciennes et de forêts récentes 
(déclinées en fonction du type d’usage passé) et des espèces indicatrices de forêts matures. 

Le CBNA intervient dans la préparation des données qui seront utilisées pour élaborer les listes d’espèces 
indicatrices et dans la préparation des outils qui permettront de diffuser les cartographies dans les SINP 
régionaux. 
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2. MISE EN ŒUVRE EN 2024 

Mise à disposition des cartographies 

Le CBN Alpin a initié en 2024, la rédaction d’un cahier des charges pour définir les fonctionnalités attendues 
dans les SINP régionaux selon les objectifs de diffusion souhaités pour les cartes des forêts anciennes et des 
forêts présumées matures. 

Liste d’espèces indicatrices 

Le CBNA et INRAE ont défini ensemble le format et la nature des données nécessaires à l’élaboration de ces 
listes. Le CBNA a initié la préparation des requêtes d’export de données. Elles seront appliquées mi 2025 afin 
de disposer d’un maximum de données pour cette analyse. En effet, des jeux de données importants 
(notamment en provenance de l’ONF) sont attendus au 1er semestre 2025. 

ACTION 2 : PROPOSER, TESTER ET DEPLOYER UN SUIVI DE LA BIODIVERSITE VEGETALE DANS 
LES “PEUPLEMENTS FORESTIERS A ENJEUX” 

1. RAPPELS DE L’ACTION 

L’action 2 du projet est pilotée par le CBNA. 

La démarche envisagée dans cette action est la suivante :  

- définir et tester une méthode de suivi permettant de mesurer l’évolution de la biodiversité végétale 
dans ces forêts ; 

- définir les indicateurs utilisés dans ce cadre méthodologique (trachéoflore, bryoflore, lichénoflore, 
peuplements, indicateurs de changement climatique), reproductibles dans différents types de 
peuplements ;  

- définir les sites pilotes ; 

- valoriser ce suivi au sein du réseau Flore sentinelle (avec niveaux emboîtés : suivi territoire, suivi 
station) ;  

- adapter les outils de suivi de Flore sentinelle pour centraliser et partager les données de suivi de ces 
forêts (notamment notion de maturité, ancienneté, libre évolution, caractéristiques de 
peuplements). 

2. MISE EN ŒUVRE EN 2024 

Cette action a fait l’objet d’un stage de master 2 de mars à septembre 2024. Le rapport de stage (Szelényi, 
2024) synthétise l’ensemble des avancées de l’action 2 en 2024, il est disponible en accès libre : 
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=1&record=19664021124914822039. 

Etude bibliographique 

L’étude bibliographique, initiée en 2023, a été finalisée en 2024. Un tableau de synthèse a été proposé (extrait 
en annexe 1). 

Concertations interne et externe 

Les concertations se sont poursuivies pour définir la méthodologie de suivi. Un groupe de travail spécifique 
à l’action 2 a été organisé le 7 mars 2024 (présentation et compte-rendu disponibles en ligne : 
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=5&record=19650962124914781449 et https://cbn-
alpin.fr/wp-content/uploads/2024/04/CR_GT_action2_07.03.24.pdf). Des échanges bilatéraux ont ensuite 
permis de faire évoluer les propositions méthodologiques. Ces échanges ont concerné les partenaires 
suivants : l’INRAE, l’OFB, l’ONF (réseau habitats-flore et services de l’ONF dans les départements 38, 73, 74, 
05 et 04), le CNPF, les Parcs nationaux des Ecrins, de la Vanoise et du Mercantour, les Parcs naturels 
régionaux du Verdon, de Chartreuse, des Baronnies provençales, du Queyras et du Massif des Bauges, RNF 

https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=1&record=19664021124914822039
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=5&record=19650962124914781449
https://cbn-alpin.fr/wp-content/uploads/2024/04/CR_GT_action2_07.03.24.pdf
https://cbn-alpin.fr/wp-content/uploads/2024/04/CR_GT_action2_07.03.24.pdf
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(Réserves Naturelles de France), la Réserve naturelle de la Haute Chaîne du Jura, la DRAAF Aura, les CEN 38, 
73 et 74, la Communauté de communes Serre-Ponçon Val d'Avance, les associations Gentiana, Forêts alpines 
et FNE, les CFT Chambaran et Bas-Dauphiné et Bonnevaux et les gestionnaires de l’alpage-école de Sulens 
(EPLEFPA Contamine-Sur-Arve et Communauté de Communes des Vallées de Thônes). 

Propositions méthodologiques 

L’étude bibliographique, les concertations internes et externes ainsi que les échanges en groupe de travail 
ont permis d’aboutir à des protocoles d’étude qui ont pu être testés en 2024. S’agissant de la biodiversité, ces 
protocoles concernent la flore vasculaire, la bryoflore et les lichens. Ils sont complétés par des volets 
dendrologique et environnemental. La méthodologie d’étude de la flore vasculaire, de la dendrologie et des 
paramètres environnementaux est détaillée dans le rapport de stage spécifique à cette action (Szelényi, 
2024). Deux grandes entrées sont étudiées (maturité et habitats patrimoniaux) pour lesquelles les échelles 
d’étude sont emboîtées aux niveaux territorial et temporel (figure 1). 

 

 
Figure 1 : organisation des protocoles de suivi selon l’entrée considérée 
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Plusieurs variables floristiques, dendrologiques et environnementales sont prises en compte (tableau 1) et 
mesurées tel que présenté sur la figure 2. 

Tableau 1 : organisation des protocoles de suivi selon l’entrée considérée (tableau issu de Szelényi, 2024) 
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Figure 2 : Schéma d’une placette et des mesures effectuées. a) relevé floristique, b) mesure des principaux 

attributs de maturité sur un même cercle de 20 m de rayon (source : Fuhr et al., 2018); c) relevé de la fréquence des 
espèces dans les quadrats (source : Bergès et al., 2020) ; d) ; catégories de diamètre associés aux mesures 

dendrométriques 

La bryoflore et les lichens sont étudiés sur les mêmes placettes que la flore vasculaire (placette de 20m de 
rayon). L’annexe 2 présente le protocole d’étude de la bryoflore. 

Sur chaque placette, les lichens foliacés et fruticuleux sont inventoriés tous supports confondus et sans 
estimation du recouvrement. 
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Les lichens crustacés ne sont pas pris en compte en raison de la complexité de détermination. Certaines 
espèces facilement identifiables ont cependant pu être notées de façon non systématique. 

Sites pilotes 

Tenant compte des questions à étudier et des types d’enjeux retenus, les critères de choix des sites pilotes 
ont été proposés en 2023 et affinés en 2024 : 

- pour les enjeux de maturité et/ou de libre évolution : sites représentatifs d’un gradient de maturité ; 
disponibilité d’informations sur la maturité (notamment pour sites étudiés en 2024) ; hêtraies-
sapinières, pessières, mélézins (peuplements caractéristiques du massif alpin) ; possibilité d’étudier 
des zones témoins à proximité 

- pour les enjeux espèces / habitats patrimoniaux : forêts humides de plaine, tourbières boisées, 
cembraies, hêtraies méridionales 

- les sites faisant l’objet d’un suivi PSDRF sont prioritaires mais ce critère n’est pas obligatoire. 

En 2024, les sites pilotes ont été priorisés de manière à rencontrer l’ensemble des modalités envisagées 
(types de peuplements, niveaux de maturité, contextes écologique). Ceci, afin de bien calibrer le temps de 
terrain nécessaire à la mise en application des protocoles et de confirmer leur applicabilité. 

Préparation de la phase de terrain 

Un travail cartographique a été réalisé afin de pré-positionner les placettes au sein des sites pilotes, avant 
de se rendre sur le terrain. Plusieurs éléments ont été pris en compte (quand ils étaient disponibles) : 

- les cartographies d’habitats ; 

- les cartographies ou indications relatives au niveau de maturité (placettes PSDRF, placettes de 
mesure de l’Indice de maturité,…) ; 

- la localisation des placettes PSDRF. 

A partir de ces éléments, les placettes étaient désignées aléatoirement (figure 1). Elles pouvaient être 
décalées sur le terrain en fonction des contraintes du milieu. 

 
Figure 3 : illustration du travail cartographique préalable à la phase de terrain (NB : par souci de lisibilité, 

la légende de la cartographie des habitats n’est pas détaillée ici) 
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Tests et calibration des protocoles sur le terrain 

En 2024, 10 sites pilotes ont été visités et 38 placettes d’étude réalisées (figure 4 et tableau 2). 

 

 

Figure 4 : Positionnement, peuplement et maturité des placettes réalisées en 2024 
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Tableau 2 : Nombre de placettes, par type de peuplement et par modalité, étudiée en 2024 

 

La phase de terrain menée en 2024 a permis de tirer les enseignements suivants : 

- la mise en œuvre du protocole complet (suivi station avec volet dendrologique) nécessite 
l’intervention de deux personnes pour les volets dendrologie et étude de la trachéoflore. Pour chaque 
placette, l’intervention d’un bryologue, dans le même temps, est nécessaire. Le temps d’exécution du 
protocole est plus long en forêt très mature (sauf si le PSDRF est déjà appliqué) et en cembraie et 
mélézin (richesse spécifique élevée dans ces types de peuplements) ; 

- le temps de mise en œuvre des protocoles d’étude sur le terrain, des bryophytes et des lichens, est 
cohérent avec le volet « flore vasculaire ».  

Des premières analyses sur les données de flore vasculaire ont pu être menées (Szelényi, 2024) et seront 
poursuivies à l’issue de la deuxième année de terrain. 

Une partie des bryophytes et lichens prélevés sur les placettes d’étude sont, à ce jour, encore en cours de 
détermination en laboratoire. 

 

3. PERSPECTIVES 

L’année 2025 sera consacrée à la deuxième année de mise en œuvre des protocoles sur le terrain et à la 
poursuite des analyses de données. Une stagiaire de master 2 travaillera sur le sujet du 17 mars au 16 
septembre 2025. Environ 2/3 du temps de terrain est prévu en 2025. 

De nouveaux sites pilotes seront étudiés. Pour la plupart, ils sont déjà ciblés et les échanges avec les 
gestionnaires ont déjà eu lieu. Les sites pilotes seront notamment complétés sur les forêts privées. 

Des placettes complémentaires seront réalisées dans des sites déjà étudiées en 2024, de manière à 
compléter l’échantillonnage pour disposer de données pertinentes pour réaliser les analyses statistiques.  

 

ACTION 3 : CARACTERISER LES STATIONS D’ESPECES PATRIMONIALES POUR ADAPTER LES 
PRECONISATIONS DE GESTION 

1. RAPPELS DE L’ACTION 

Des travaux récents menés par le CBN Alpin (stratégie de conservation de la flore, définition des espèces 
forestières prioritaires dans le cadre du Plan régional forêt-bois en Auvergne-Rhône-Alpes) ont mis en 
évidence des lacunes de connaissance concernant le lien entre des espèces prioritaires et le contexte 
forestier associé. 

Afin de mieux préserver ces espèces, notamment dans un contexte de gestion forestière, il est proposé 
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d’améliorer les connaissances sur quelques espèces forestières prioritaires (trachéophytes, bryophytes, 
lichens), d’affiner les préconisations de gestion pour une meilleure prise en compte de ces espèces et de 
diffuser ces préconisations. 

La démarche de travail pour cette action est la suivante : 

- définir les espèces candidates du fait de leur enjeu prioritaire sur le massif des Alpes ; 

- caractériser la niche écologique de ces espèces, en prospectant les stations connues en termes de 
populations, peuplements, sols, maturité, ancienneté, gestion (2024/2025) ; 

- modéliser la répartition des taxons en fonction des différents paramètres étudiés au point 
précédent (travail réalisé par INRAE en 2026) ; 

- formuler des préconisations de gestion forestière tenant compte des exigences écologiques de ces 
taxons ; 

- faire évoluer les outils du SINP Auvergne-Rhône-Alpes (Biodiv’AURA) portés dans le cadre de 
l’Observatoire régional de la biodiversité d’Auvergne-Rhône-Alpes pour intégrer des listes d’espèces 
thématiques (espèces forestières prioritaires) et un lien vers les fiches de préconisations de gestion. 
Les évolutions apportées aux outils pourront également être déployées en PACA, si le comité des 
administrateurs de SILENE valide cette proposition. 

 

2. MISE EN ŒUVRE EN 2024 

Cette action a fait l’objet d’un stage de master 2 de mars à septembre 2024. Le rapport de stage (Pouyet, 
2024) synthétise l’ensemble des avancées de l’action 3 en 2024, il est disponible en accès libre : 
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=5&record=19663836124914810189.  

En 2024, 4 espèces ont été étudiées: l’Aspérule de Turin (Asperula taurina), l’Epipogon sans feuille (Epipogium 
aphyllum), la Linnée boréale (Linnaea borealis) et la Scapanie de Carinthie (Scapania carinthiaca). Les 
espèces sont présentées en annexe 3. 

Le CBN Alpin a réalisé : 
 une étude bibliographique sur les espèces retenues et sur les protocoles pouvant répondre aux 

objectifs de suivi ; 
 le choix du protocole, en lien avec un groupe de travail qui s’est réuni le 7 mars 2024 (présentation et 

compte-rendu disponibles en ligne : https://www.cbn-alpin-
biblio.fr/GED_CBNA/120947994812/BB_47477.pdf et https://cbn-alpin.fr/wp-
content/uploads/2024/04/Compte-Rendu-GT-Action-3-07_03_2024-VF.pdf) ; 

 la première année de mise en œuvre de ce protocole sur le terrain, en lien avec de nombreux 
gestionnaires (ONF, PN Mercantour, PNR Vercors, PNR Queyras, CBN Méditerranéen, FFO) ; 

 l’analyse des premières données récoltées et la proposition de mesures de gestion sylvicole. 

Protocole de terrain 

La méthodologie déployée ici s’inspire très largement de celle mise en œuvre en 2022/2023 dans le cadre du 
projet franco-italien sur l’écologie, la conservation et la gestion de la Bruyère des neiges (Boulangeat et al., 
2023). La méthodologie a été complétée par des éléments du protocole élaboré par l’ONF et la FFO dans le 
cadre du suivi de l’Epipogon sans feuille (ONF, 2022), et par les méthodes de mesure utilisées dans le bilan 
stationnel de la Linnée boréale (Loisel, 2014). Il se compose d’un relevé minimum, applicable sur l'ensemble 
des placettes d’études, ainsi que d’un relevé optionnel recentré sur l’espèce, dont les mesures sont adaptées 
en fonction des taxons étudiés. Le protocole est construit sous la forme de protocoles emboités, de façon à 
pouvoir être reproduit par les gestionnaires et de leur laisser la possibilité d’apporter des informations 
supplémentaires sur la composition floristique des stations s’ils en ont la compétence. 

https://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=5&record=19663836124914810189
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/GED_CBNA/120947994812/BB_47477.pdf
https://www.cbn-alpin-biblio.fr/GED_CBNA/120947994812/BB_47477.pdf
https://cbn-alpin.fr/wp-content/uploads/2024/04/Compte-Rendu-GT-Action-3-07_03_2024-VF.pdf
https://cbn-alpin.fr/wp-content/uploads/2024/04/Compte-Rendu-GT-Action-3-07_03_2024-VF.pdf
http://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=1&record=19657958124914751309
http://www.cbn-alpin-biblio.fr/Record.htm?idlist=1&record=19657958124914751309
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Les relevés sont réalisés sur des placettes carrées de 10x10 mètres, centrées sur l’espèce étudiée. Quatre 
catégories de mesures sont notées sur le terrain ou extraites de données cartographiques : 

 Mesures descriptives : coordonnées GPS précises ; altitude, pente, exposition et position 
topographique (calcul à partir du Modèle Numérique de Terrain) ; estimation du pourcentage de 
recouvrement des différentes strates ; estimation de la quantité de lumière arrivant sur la placette 
(photo hémisphérique et analyse avec Gap Light Analyzer) 

 Mesures dendrologiques : type de gestion sylvicole ; stade sylvigénétique ; mesure de la surface 
terrière par classe de diamètre ; bois mort au sol et sur pied 

 Mesures pédologiques : description de la texture du sol, d’après le diagramme triangulaire de 
Jamagne ; prélèvements d’échantillons de sol sur deux horizons (0-15 cm et 15-30 cm) et mesure du 
pH en laboratoire ; type d’humus ; humidité du substrat 

 Mesures floristiques : relevé phytosociologique ; mesure de la hauteur végétative moyenne de 
l’espèce étudiée ; effectif des individus fleuris ; stade phénologique 

Les différentes mesures prises sur le terrain sont présentées dans le schéma suivant : 

 

Figure 5 : Représentation schématique des mesures prises sur une placette 

En ce qui concerne la bryophyte Scapania carinthiaca, l’application d’un tel protocole nécessite une phase 
d’identification au préalable. En effet, seul le comptage au microscope du nombre de cellules contenues dans 
les propagules permet de distinguer précisément cette espèce des autres Scapania. Par conséquent, cette 
première campagne de terrain s’est recentrée sur l’identification et l’inventaire précis des stations de 
Scapania carinthiaca, ainsi que sur la réflexion d’une adaptation du protocole optionnel aux espèces de 
bryophytes.  
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Au total, 32 jours de terrain ont été réalisés et 52 sites ont été étudiés. Les sites ont été échantillonnés en 
fonction de plusieurs critères : présence de données récentes et bien géolocalisées de l’espèce étudiée, 
bonne accessibilité (temps de route et de marche), possibilité d’être accompagné par un gestionnaire ou 
autre partie prenante sur le terrain. 

La localisation des placettes est présentée dans la carte suivante : 

 
Figure 6 : Carte des sites prospectés pour les quatre espèces étudiées en 2024 

 

 

Analyse des données et premiers résultats 

Une fois les données mises au propre, saisies et regroupées en deux tableaux distincts (tableau des 
paramètres environnementaux de chaque placette, et matrice  placettes x espèces), 3 grands types 
d’analyses ont été réalisées : 

 Recherche de corrélation entre les variables environnementales et les traits de vie (tests de 
corrélation de Spearman) 

 Analyses multivariées : 
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o Analyse Factorielle des Correspondances Détendancées (AFCD), Analyse Factorielle de 
Correspondance (AFC) et clustering  afin de distinguer les différentes communautés 
végétales 

o Positionnement Multidimensionnel Non-Métrique (NMDS) afin de mettre en évidence les 
influences des paramètres environnementaux sur la composition des communautés 
végétales des sites 

 

 

Les résultats sont synthétisés dans les figures suivantes : 
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Premières préconisations de gestion 

Pour chaque espèce, il est primordial de passer par une action de communication et de sensibilisation auprès 
des gestionnaires et des propriétaires afin de porter à connaissance l'existence et la localisation des stations 
sensibles et ainsi éviter toute dégradation. Des prospections plus fines pourraient avoir lieu sur les parcelles 
où l’espèce a été identifiée et sur les parcelles attenantes afin de vérifier la présence d’autres stations.  

L’ensemble des espèces étudiées étant des espèces sciaphiles et ayant une faible capacité de dispersion, la 
création de nouvelle desserte forestière à l’emplacement des stations ou à proximité immédiate, ainsi que la 
coupe à blanc des peuplements, pourraient conduire à la disparition totale de l’espèce dans les parcelles 
concernées. De plus, ces espèces sont spécifiquement inféodées à des écosystèmes forestiers. Il est alors 
nécessaire de conserver la vocation forestière de ces parcelles afin de préserver toutes les caractéristiques 
de son écosystème, et d’envisager à allonger la durée des cycles sylvicoles, en privilégiant les futaies 
irrégulières, afin de garantir le couvert arboré offert par les arbres plus anciens. La création d’îlots de 
sénescence pourrait permettre l’évolution des peuplements vers des conditions optimales à la pérennisation 
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des espèces. Aussi, une mise en défens des stations pourrait être envisagée au moment des coupes.  

Plus spécifiquement, l’Aspérule de Turin a pu être identifiée dans des habitats très différents et toujours de 
manière très localisée. La préservation de mosaïques d’habitats au sein des peuplements, notamment au 
niveau des patchs de taillis, permettrait de conserver ces stations aux conditions singulières et propices à 
son développement. Par ailleurs, l’Aspérule pouvant également chercher la fraîcheur dans des situations de 
ravins, il est nécessaire d’éviter toute action de débardage dans les ravines où elle a été identifiée.   

En ce qui concerne l’Epipogon sans feuille, celui-ci s’avère particulièrement sensible aux perturbations du 
milieu dans lequel il se développe. L’allongement des cycles sylvicoles serait un moyen efficace de réduire 
les perturbations engendrées par les coupes forestières (Gosselin et Payet, 2004). De plus, cette orchidée 
passant une partie de sa vie sous terre, il est essentiel de limiter les perturbations au niveau du sol. Le 
débardage au câble-mât ou au cheval dans les zones faciles d’accès, ainsi que l’utilisation d'engins légers 
pourraient limiter la dégradation des sols.   

Pour finir, le Guide des Sylviculture de Montagne (CEMAGREF, 2006) recommande le maintien du couvert du 
peuplement à plus de 60% pour la conservation de la Linnée boréale. Cette espèce est déjà prise en compte 
dans l’aménagement forestier 2019 - 2038 de la commune de Champagny-en-Vanoise (2019), où la parcelle 11 
est proposée en îlot de sénescence. Il est également précisé que l’absence de coupe est préférable dans les 
zones où elle a été identifiée. Pour ce qui est des stations en lisière, se développant sous la lande, il pourrait 
être intéressant de limiter le pâturage dans ces zones d’interface entre lisière et lande, afin d’éviter la 
réduction du couvert offert par la strate sous arbustive.  

Ces premières préconisation seront par la suite complétées et diffusées auprès des partenaires. 

3. PERSPECTIVES 

Le CBNA poursuivra en 2025, avec l’accompagnement des gestionnaires intéressés et disponibles, la mise 
en œuvre du protocole sur le terrain. Les espèces envisagées sont l’Androsace de Chaix (Androsace chaixii), 
le Trochiscanthe nodiflore (Trochiscanthes nodiflora) et les lichens corticoles du Lobarion pulmonariae. Pour 
ce dernier point, un groupe de travail spécifique rassemblant des lichénologues et des écologues se réunira 
le 26 mars 2025, afin de d’affiner la méthodologie pour les inventaires de terrain. 

Les prospections seront également poursuivies pour la Scapanie de Carinthie (Scapania carinthiaca), avec 
l’objectif de finaliser un protocole de suivi de cette bryophyte rare et difficile à observer. 

 Un second stagiaire sera accueilli sur la période mars - septembre 2025. 

 

ACTION 4 : COMMUNICATION SUR LES FORETS A ENJEUX DU MASSIF DES ALPES 
1. RAPPELS DE L’ACTION 

Plusieurs outils ou supports de communication sont envisagés au cours du projet, pour informer des 
avancées des actions et, en fin de projet, pour valoriser les livrables. Il est notamment prévu de : 

- élaborer les outils de communication générale autour du projet : page web du projet sur le site du 
CBNA, brochure, affiche, posts Facebook,… ; 

- restituer les résultats sous forme de livrables techniques (rapports, articles) et d’un séminaire final ; 
- élaborer une exposition sur la biodiversité végétale forestière en remobilisant et complétant 

l’existant ; 
- proposer des outils de sensibilisation pour la prise en compte des résultats dans la gestion forestière 

: fiches de préconisations, stratégie de porter à connaissance. 

2. MISE EN ŒUVRE EN 2024 

En 2024, la page web de présentation du projet (https://cbn-alpin.fr/sylvalp) a été mise à jour au fur et à 

https://cbn-alpin.fr/sylvalp
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mesure des avancées (alimentée notamment avec les documents produits). La deuxième lettre d’information 
du projet a été rédigée mais sera complétée et diffusée début 2025, à la suite de la tenue du comité de 
pilotage annuel. 

Des communications relatives au projet ont eu lieu en 2024 : 

- intervention auprès de 45 élèves en classe de 1ère spé SVT (Lycée Paul Héroult de Saint Jean de 
Maurienne), en forêt de l’Orgère (Savoie, PN de la Vanoise), en collaboration avec l’ONF, au cours d’une 
journée de découverte des enjeux forestiers (mai 2024) ; 

- participation à une table ronde au cours de la journée “forêts de montagne” organisée par la Zone 
Atelier Alpes (novembre 2024). 

 

ACTION 5 : COORDINATION TECHNIQUE, ADMINISTRATIVE ET FINANCIERE 
En 2024, cette coordination  a consisté à : 

- l’organisation de réunions techniques de l’équipe projet ou de certains de ses membres les 
26/04/2024 et 19/12/2024; 

- l’organisation d’un groupe de travail dédié à l’action 2 et un groupe de travail dédié à l’action 3 
(07/03/2024) ; 

- l’organisation de points d’échanges avec INRAE (23/09/2024 et 05/11/2024). 

La coordination technique s’est également traduite par l’encadrement des deux stagiaires accueillies. 

Par ailleurs, deux offres de stages ont été diffusées en septembre 2024 afin de recruter un stagiaire pour 
l’action 2 et un stagiaire pour l’action 3 pour la période mars-septembre 2025. Les entretiens ont été conduits 
début novembre 2024. 

Tout au long du projet, les agents impliqués dans le projet saisissent leur temps de travail et rendent compte 
de leurs activités dans un outil de suivi des temps. 
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ANNEXE 1 : GRILLE D'ANALYSE DES PARAMETRES DES PRINCIPAUX DISPOSITIFS D'ETUDES FLORISTIQUES ET/OU DENDROMETRIQUES DES MILIEUX FORESTIERS FRANÇAIS ET/OU ALPINS 
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ANNEXE 2 : PROTOCOLE D’ETUDE DES BRYOPHYTES DANS LE CADRE DE L’ACTION 2 

Protocole bryophytes SYLVALP 
 

Inventaire stratifié des bryophytes (mousses, sphaignes et hépatiques) sur la placette flore de 20 
m de rayon (10 m pour les forêts humides) selon les compartiments détaillés ci-dessous. 

Les espèces identifiables sur le terrain sont notées, celles nécessitant une détermination au 
laboratoire sont prélevées dans des enveloppes numérotées (n° placette et compartiment). 

Le protocole bryophytes est réalisé simultanément avec le protocole flore/dendro pour profiter 
de la matérialisation de la placette et de la mise en place des quadrats en cas de suivi station. 

 
1. Sol 

Liste exhaustive avec coefficients d’abondance-dominance de Braun-Blanquet sur l’ensemble de 
la placette. 

Sont prises en compte les espèces présentes au sol sur la terre, l’humus, tapis de sphaignes… 

Si le recouvrement des espèces n’est pas correctement estimable (strate muscinale recouverte 
par une strate sous-arbustive dense, problème de distinction in situ de plusieurs espèces 
proches…), alors une liste en présence-absence est réalisée.  

 
2. Rochers 

Liste exhaustive en présence-absence sur l’ensemble de la placette.  

Sont prises en compte les espèces présentes sur les rochers ou les affleurements rocheux, 
quelle que soit leur inclinaison, en situation saxicole ou humo-saxicole. 

 
3. Bois vivants 

Liste exhaustive en présence-absence sur l’ensemble de la placette.  

Sont prises en compte les espèces croissant sur bois vivant de toutes essences et tous 
diamètres, depuis le sol à 2 m de hauteur, en situation corticole ou humo-corticole. 

Sont inclus dans ce compartiment les racines apparentes vivantes et les bois morts récents pas 
encore écorcés 

 
4. Bois morts 

Identification sur la placette des 5 bois morts à priori les plus favorables aux bryophytes 
saprolignicoles (gros bois morts couchés décortiqués, souches…). Seuls les bois morts 
décortiqués sont pris en compte. Pour chacun des 5 bois morts, liste exhaustive en présence-
absence sur l’ensemble de la pièce de bois mort (ou uniquement sur sa partie à l’intérieur de la 
placette si le bois mort dépasse). 

Si la placette présente moins de 5 pièces de bois morts, les inventorier tous. S’il y en a plus, les 
bois morts supplémentaires sont inspectés et les espèces nouvelles seulement sont notées dans 
la catégorie suivante (« Autre »). 
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5. Autre 

Liste en présence-absence de toute espèce non encore inventoriée sur la placette, présente sur 
un support non pris en compte jusque-là (autre bois mort, abris sous roche, support exogène, 
milieu aquatique…). 

 
6. Quadrats (suivi station) 

Sur chacun des 6 quadrats (1x1m) mis en place pour le protocole flore, liste exhaustive des 
espèces présentes et recouvrement de chaque espèce en %. Seules les espèces du 
compartiment sol sont prises en compte. 
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ANNEXE 3 : PRESENTATION DES ESPECES RETENUES POUR L’ACTION 3 EN 2024 
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